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Suite de la première page

La quête désespérée de la croissance

Plutôt que d'exiger aveuglément
des coupes budgétaires et des

réductions d'impôts, les chantres du
libéralisme pur et dur et leurs relais

politiques seraient bien inspirés de

promouvoir l'évaluation des

services administratifs et des

politiques publiques. Cette évaluation

permettrait de dénicher des

gisements d'économies et de réaffecter

intelligemment les ressources
disponibles. Par exemple dans les

domaines de la formation et des énergies

renouvelables, où la Suisse ne
brille pas, quand bien même ils
vont influencer de manière
déterminante le succès économique des

Etats.
La réflexion économique ne peut

ignorer plus longtemps la dimension

sociale de la croissance. Considérer

les dépenses sociales comme
une charge à minimiser, c'est ignorer

leur fonction de cohésion au

sein de la société. La précarité,
l'insécurité, la pauvreté et l'exclusion
ne constituent pas un terreau
favorable à la croissance.

Enfin, il n'est plus possible
d'invoquer la croissance sans préciser
sa nature. A quoi sert cette
croissance si elle ne contribue pas à

améliorer la qualité de vie, si les

richesses créées ne servent qu'à
financer les nuisances qu'elle
engendre et si elle se nourrit d'abord
de l'épuisement des ressources
naturelles

A noircir systématiquement la

situation, Avenir Suisse ne contribue
qu'à semer l'inquiétude, une
inquiétude source de résistance au

changement, voire de paralysie,
bref des réactions qui ne contribuent

sûrement pas à stimuler la

croissance. Manque aux penseurs
des milieux économiques le sens
élémentaire de la pédagogie. jd
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Le marché et l'Etat

«Dans les cinquante dernières années,
la science économique a expliqué
quand et pourquoi les marchés
fonctionnent bien, et quand ils ne le font
pas. Elle a montré pour quelles
raisons ils peuvent aboutir à sous-pro-
duire certains facteurs - comme la
recherche fondamentale - et à en
surproduire d'autres - comme la pollution.

Leurs échecs les plus dramatiques

sont les crises périodiques, les

récessions et les dépressions
Adam Smith était bien plus conscient
des limites du marché - notamment
des menaces de la concurrence imparfaite

- que ceux qui s'en disent aujourd'hui

les disciples».

Joseph Stiglitz, La grande désillusion,

Fayard éditeur, 2002.

Edito

Bienvenue
au statu quo

La
nouvelle loi sur la radio et la télévi¬

sion ne bouleversera pas le paysage
audiovisuel suisse. Et c'est bien ainsi.

Après les délibérations de la seconde chambre
du parlement, la défaite est totale pour les

ultralibéraux qui voulaient affamer la SSR

en la privant de toute ou partie de ses recettes

publicitaires. Les parlementaires de tous
bords ont compris le rôle central joué par la

Radio-TV de service public. Ne craignons
pas de répéter une évidence sans cesse

rabâchée: seul un financement généreusement
respectueux des minorités linguistiques permet

à un petit pays de conserver, et même de

renforcer, son identité culturelle et politique,
«La radio créa la Suisse romande» écrit
justement l'ancien directeur de La Première, Le

contre-exemple est luxembourgeois. Les lois

du marché ont fait de RTL tout sauf la voix
du Petit Duché!

La télévision, qui doit faire face à la concurrence

grandissante des puissantes chaînes

étrangères, ne peut se permettre d'ouvrir la

compétition sur le petit marché suisse, La
nouvelle loi ne libéralise que très discrètement
la publicité audiovisuelle, La radio de la SSR,

solidement implantée sur toutes les strates du

marché, ne craint rien. Ces bases solides étant
assurées, il devient possible de consacrer 4 ou
5 % delà redevance aux radios et TV locales

qui offrent un véritable service public de

proximité sans représenter une concurrence

pour les chaînes nationales. Ces petits médias

aux ressources squelettiques méritent un sub-

ventionnement accru pour autant qu'ils ne

jouent pas les négriers face à leur personnel.
La SSR, dont le budget fait l'envie de tous les

autres médias, doit pouvoir supporter ce partage

et quelques privations.
Quelques réformateurs impatients déplorent

le statu quo. Ils dénoncent les lacunes de

la nouvelle loi qui ignore l'évolution
bouillonnante de l'audiovisuel. Mais la
technologie a sa logique que ne peut prévoir la

plus savante législation. Dans ce secteur, une
évolution, pas à pas, de la réglementation
vaut mieux qu'une réforme globale rapidement

dépassée, at

Jacques Donzel, Et la radio créa la Suisse-

romande, Editions Favre, Lausanne, 2002.
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